
DUPLICATA
EDF SA au capital de 2 084 365 041 euros
Siège social : 22-30 avenue de Wagram
Paris 8ème 
RCS : Paris B552 081 317 - SIRET : 55208131721956
N° de TVA intracomm. : FR 03 552 081 317

contrat n° 294911
C G S S DE LA GUADELOUPEclient titulaire

siren 314572025

espace de livraison IMMEUBLE DE BUREAUX - DOTH2
ZAC DE DOTHEMARE
LES ABYMES

offre tarif vert
service A3 à la tension
version courtes utilisations
puissances souscrites P : 300 kW

HPH : 300 kW
HCH : 300 kW
HPE : 300 kW
HCE : 300 kW

type de compteur électronique avancée
Portail Marché d'Affairesservice optionnel
300 kWpuissance réduite

FACTURE
d'électricité
tarif vert

C G S S DE LA GUADELOUPE
SCE GEST.ADM.ACHATS-ORDONNANC.
PARC D'ACTIVITES -LA PROVIDENCE 2
ZAC DE DOTHEMARE-IMM.J.THORIN
97139 LES ABYMES

facture n° 20312692E du 04/05/2026

Ce montant sera prélevé à partir du 19/05/2026

Date approximative du prochain relevé .......... 05/06/2026
Date approximative de la prochaine facture ... 03/06/2026

électricité du 01/04/2026 au 01/05/2026 : 40 376 kWh
calculés sur la base d'index relevés
puissance maximale atteinte : 109 kW (détails au verso)

total HT 6 158,99 €
TVA 625,81 €
autres taxes 1 310,17 €

total TTC 8 082,65 €

Urgence dépannage électricité : 05 90 82 43 00

NOUS CONTACTER
 
Votre gestionnaire de contrat :
Angele BRISSAC
 Par téléphone : 
 Par internet : www.edf.gp

Vos références :
     - pour tout contact : 26100000274816
     - pour tout paiement : 261 0 0000299108 0020312692

Conformément à votre demande, l'opération sera réalisée sur le compte dont vous nous avez communiqué les coordonnées.

rappel de vos coordonnées bancaires

IBAN (RIB International) : FR76 1010 7004 73XX XXXX XXXX X43

Nom du titulaire : CGSS

BIC : BREDFRPPXXX

TR
E

0302610000029910899008082654N



DUPLICATA
part fixe € / kW / an montant en €

30,84 771,00abonnement du 1 avril 2026 au 30 avril 2026 (puissance réduite de 300 kW)

c€ / kWhpart variable montant en €

postes tarifaires
anciens index nouveaux index coefficients

de lecture consommations (kWh)en italique si estimés en italique si estimés

du 01/04/2026 au 01/05/2026 compteur n° 041936002155

30,806 2 293,81Pointe 1506 441 513 887 7 446
11,538 2 204,80HP 11 360 674 1 379 783 19 109

6,208 858,01HC 1980 982 994 803 13 821

énergie réactive c€ / kVArh montant en €
du 01/04/2026 au 01/05/2026
tangente phi primaire 0,259
énergie réactive consommée 6 883 kVArh
énergie réactive facturée 0 2,44 0,00kVArh

prestations montant en €
location de comptage du 1 avril 2026 au 30 avril 2026 31,37

total HT 6 158,99

assiette tauxescompte montant en €
0,20 %escompte 6 158,99 -12,32

Taxes et contributions assiette taux montant en €
0,02658 € / kWh 1 073,1940 376Accise sur l'électricité

15,00 % 142,64950,93Contribution Tarifaire d'Acheminement électricité (CTA)
8,50 % 625,817 362,50Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA)
1,50 % 94,346 289,31Octroi de mer régional
0,00 % 0,006 289,31Octroi de mer

total TTC 8 082,65

communication
- Part acheminement HT : 1 585,38 € 
- coût réel de production de l'électricité correspondant à la consommation de l'usager* : 13 808,59 € 
- Accise sur l'électricité : s'applique à la quantité d'énergie consommée, selon les dispositions du CIBS (Code des Impositions sur les Biens et Services).
- CTA (contribution tarifaire d'acheminement) : taux de 15% sur le montant HT de la part fixe d'acheminement.
- Octroi de mer : s'applique sur le montant HT de la facture (prime fixe, consommation) et la CTA.
- Octroi de mer régional : s'applique sur le montant HT de la facture (prime fixe, consommation) et la CTA.
- TVA : s'applique sur l'ensemble du total HT, sur les taxes locales, sur l'accise et la CTA. Option pour le paiement de la taxe d'après les débits.

Tout sur vos démarches, vos droits et les économies d'énergie sur www.energie-info.fr, le site d'information des pouvoirs publics ou par téléphone au 0 800 112 
212 (appel gratuit depuis un poste fixe).
En cas de litige lié à l'exécution de votre contrat, vous pouvez contacter le Service Consommateurs d'EDF Archipel Guadeloupe par courriel à edf-guadeloupe-
serviceconsommateurs@edf.fr, ou par courrier à EDF Archipel Guadeloupe - Service Consommateurs - BP 85 - 97153 Point-à-Pitre CEDEX. Si votre 
réclamation n'a pas permis de régler le différend dans un délai de 2 mois, vous pouvez saisir le Médiateur EDF, en ligne sur mediateur.edf.fr ou par courrier à 
Médiateur EDF - TSA 50026 - 75804 Paris CEDEX 08. Vous pouvez également saisir le Médiateur National de l'Energie dans le respect de son champ de 
compétence déterminé par les articles L122-1 et suivants du Code de l'énergie, sur www.energie-mediateur.fr ou par courrier à Médiateur National de l'Energie -
 Libre réponse n°59252 - 75443 Paris CEDEX 09.
Votre facture fait l'objet d'un tarif réglementé (document à conserver 5 ans).

Les tarifs réglementés ont évolué au 1er février 2026. Tarifs et prix en vigueur disponible sur www.edf.gp

*En raison des particularités du parc de centrales électriques inhérentes aux caractéristiques de son réseau (notamment du fait de sa petite taille, de son caractère 
insulaire, etc.), le coût de production de l'électricité en Guadeloupe est supérieur à celui de l'Hexagone. Le mécanisme de l'accise sur l'électricité permet de 
compenser cette différence. ré
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